
Projet : Animation foncière permettant la restructuration du foncier forestier sur la commune de MASSIEU

 

Objectif : Stratégie et maîtrise foncière

Prix unitaires H.T. Quantités Prix total H.T.
A Réunion de lancement

Présentation de la procédure, fourniture des liste des parcelles et propriétaires potentiellement 

concernés et des cartes correspondantes.
 Non factué 

 Non facturé 

Prix unitaires H.T. Quantités Prix total H.T.
A Enquête sur la réalité de la vacance des biens

1 - Requêtes hypothécaires/publicité foncière : connaissance des derniers propriétaires officiellement 

enregistrés sur les parcelles

2 - Demande d'extraits d'actes de naissance dans les communes des lieux de naissance des propriétaires 

qui ont pu être identifiés

3 - Classement des parcelles et comptes de propriété trois catégories en fonction de leur 

appréhendabilité (L. 1122-1 et L.1123-1 du CGPPP) :

4 - Elaboration d'une cartographie de synthèse

5 - Restitution lors d'une réunion des résultats de l'enquête

Forfait de 650 € pour 1 à 10 

comptes de propriété.

50 € par compte 

supplémentaire

 Montant  à calculer 

d'après le nombre de 

comptes selectionnés 

par la commune 

B Accompagnement de la commune dans la mise en place de la procédure des biens vacants *

Fourniture de l’ensemble des documents administratifs nécessaires à l’appréhension de ces biens par la 

commune ; 

Suivi de la procédure (suivi du calendrier, fournitures des modèles de courriers et délibétatons) ; 

Forfait de 650 € pour 1 à 5 

comptes de propriété.

100 € par compte 

supplémentaire

 Montant  à calculer 

d'après le nombre de 

comptes selectionnés 

par la commune 

A retourner daté et signé 

avec la mention "Bon pour accord"

TOTAL TTC

2 - ACCOMPAGNEMENT DE LA COMMUNE DANS LA MISE EN PLACE DE LA PROCEDURE DES BIENS 

Total HT 

TVA 20%

* L'ensemble des frais postaux ou frais divers (publicité légale, demandes de Renseignements Sommaires 

et Urgents) correspondant à ces phases seront directement supportés par la commune.

TVA 20%

DEVIS - ASSISTANCE A MAITRISE FONCIERE
RESTRUCTURATION DU FONCIER FORESTIER SUR LA COMMUNE DE MASSIEU

Maître d'ouvrage : Commune de MASSIEU

Date : 30/04/2021

Validité : 6 mois

Devis établi par : Nicolas AGRESTI - Directeur du Service Départemental de l'Isère

Missions : Accompagnement dans la mise en place de la procédure des biens vacants 

1 - TRAVAIL PREPARATOIRE

Total HT 

Direction Générale
Agrapole
23 rue Jean Baldassini
69364 LYON Cedex 07
Tél : 04 72 77 71 50
Fax : 04 72 77 71 51

SA au cap. de 7 399 008 €
RCS Lyon B 062 500 368
SIRET 062 500 368 00170
APE : 42.99 Z

Services départementaux
Ain
Maison de l’Agriculture
4 Avenue du Champ de Foire
BP 84
01003 Bourg-en-Bresse Cedex

Tél : 04 74 45 47 47

Allier
18 rue Jean Treyve – BP95
03403 Yzeure cedex

Tél : 04 70 44 18 70

Ardèche
Le Moulin du Seigneur BP 142
07001 Privas Cedex

Tél : 04 75 66 74 50

Cantal
27 rue Paul Doumer
15000 Aurillac

Tél : 04 71 48 34 75

Drome
85 rue de la Forêt BP 150
26905 Valence Cedex 9

Tél : 04 75 41 51 33

Isère
44 avenue Marcellin Berthelot
38029 Grenoble Cedex 2

Tél : 04 38 49 91 30

Loire
43 Av. A. Raimond BP 10038
42272 St-Priest-en-Jarez Cedex

Tél : 04 77 91 14 20

Haute-Loire
1 rue Francisque Enjolras
43750 Vals-près-le-Puy

Tél : 04 71 02 30 55

Puy-de-Dôme
63 boulevard Berthelot
63037 Clermont-Ferrand cedex 1

Tél : 04 73 31 90 20

Rhône
18 avenue des Monts d’Or
69890 La Tour de Salvagny

Tél : 04 78 19 62 30

Métropole de Lyon
Agrapole – 23 rue Jean Baldassini
69364 Lyon cedex 7

Tél : 04 72 72 49 31

Savoie
40 rue du Terraillet
73190 Saint-Baldoph

Tél : 04 79 28 74 27

Haute-Savoie
Maison de l’Agriculture
52 avenue des Iles
74994 Annecy Cedex 9

Tél : 04 50 88 19 80

Département Recherche, 
Etudes et Développement
Agrapole
23, rue Jean Baldassini


